
1962 No 10

c) Il ne sera pas échangé de renseignements faisant l'objet d'une diffu-
sion restreinte et relatifs à la conception, à la construction et à
l'exploitation d'usines de production où s'effectuera la séparation des
isotopes de tout autre élément, sous réserve de toute entente con-
traire.

d) Il ne sera pas échangé de renseignements faisant l'objet d'une diffu-
sion restreinte et concernant les principes de base, les techniques, la
conception, la construction et l'exploitation d'installations, autres
que les réacteurs, capables de produire des quantités importantes
d'isotopes au moyen de réactions nucléaires, sous réserve de toute
entente contraire.

'anté et sécurité
Pout le domaine de la santé et de la sécurité se rattachant au présent
e. En outre les problèmes de santé et de sécurité touchant l'individu
n milieu ainsi que la population civile dans son ensemble et découlant
ýxplosions nucléaires (à l'exclusion de renseignements sur les essais,
nt permettre de déterminer le rendement d'une arme ou d'un dispo-

aucléaire quelconque et à l'exclusion de tout renseignement relatif à la
ýption ou à la fabrication de toute arme ou de tout dispositif nucléaire),
réserve des dispositions du paragraphe A.

astruments, appareils et dispositifs
/ise au point, conception, fabrication et utilisation d'équipement et de
sitifs dont l'emploi comporte un rapport avec les catégories de rensei-
ents qu'il est convenu d'échanger aux termes du présent article, sous


